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LE TRIBUNAL ORDONNE : 

9. Les parties communiqueront au Tribunal dans les plus brefs délais l’accord 

de la Division de la Médiation du Bureau de l’Ombudsman pour mener à bien la 

médiation.  

 

 

 

(Signé) 

 

Juge Jean-François Cousin 

 

Ainsi ordonné le 3 mai 2013  

 

 

Enregistré au greffe le 3 mai 2013 

 

(Signé) 

 

René M. Vargas M., greffier, Genève 


